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Préambule 
 

La commune a lancé une procédure de révision « allégée » de son Plan Local d’Urbanisme par délibération du 23 novembre 2017 pour mettre à jour 

l’inventaire des zones humides et cours d’eau qui a été intégré dans le Plan Local d’Urbanisme approuvé le 10 octobre 2013 . 

L’inventaire des zones humides avait été réalisé courant 2010-2011, validé par le Conseil Municipal le 10 mai 2011 puis validé par la Commission 

Locale de l’Eau le 22 juin 2011. Le rapport final de l’inventaire des zones humides a été remis en septembre 2011.  

L’intégration des zones humides au Plan Local d’Urbanisme a été par la suite réalisée en conformité avec les préconisations du Schéma 
d'Aménagement et de Gestion des eaux (SAGE) de l’Estuaire de la Loire approuvé le 9 septembre 2009. 

Cette intégration des zones humides et cours d’eau au PLU de Pont-Saint-Martin s’est traduite par la définition d’un tramage spécifique sur le plan de 
zonage du PLU et la définition de prescriptions spécifiques au règlement du PLU pour les zones concernées. Le rapport final de l’inventaire a quant-à
-lui été annexé au Plan Local d’Urbanisme. 

Il s’agit dans le cadre de la présente procédure de révision allégée n°1 de procéder à une modification du plan de zonage afin de 
permettre une actualisation du tramage de l’inventaire des zones humides au regard de données récentes permettant une 
meilleure connaissance et prise en compte des zones humides. 

Comme le projet a pour objet de modifier une protection édictée en raison de la qualité des sites, des paysages ou des milieux 
naturels, la procédure de révision du PLU avec examen conjoint des PPA est requise. 
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I - Etat initial de l’Environnement 
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Introduction à l’évaluation environnementale  

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Pont-Saint-Martin 
approuvé en novembre 2014 a fait l’objet d’une évaluation environnementale 
intégrée dans le rapport de présentation du PLU. 

La commune de Pont-Saint-Martin a également réalisé au cours de l’été 2016 
une déclaration de projet et une mise en compatibilité du PLU pour la réalisation 
d’une salle festive,  dossier qui a été soumis à évaluation environnementale au 
titre de l’article R.104-9 du Code de l’Urbanisme. 

Ce premier chapitre reprend ainsi les principaux éléments contextuels de l’état 
initial de l’environnement réalisé en 2014 d’ores et déjà présentés dans le 
dossier de Déclaration de Projet, en lien avec l’objet de la présente révision 
allégée afin de proportionner le contenu de l’évaluation environnementale aux 
enjeux de la procédure. 

Ce sont ainsi dans un premier temps les chapitres concernant les milieux 
naturels, la gestion de l’eau et la gestion des risques et des nuisances qui sont 
restitués, de manière à identifier les éléments de contexte à l’échelle globale 
communale. Pour tout élément de renseignement complémentaire, il sera fait 
référence au rapport de présentation du PLU. 

Sont ensuite présentés l’inventaire des zones humides de 2011 et les 
compléments d’études réalisés en 2014 (dans le cadre de l’extension de la ZA 
de Viais) et en 2016 (dans le cadre d’expertises sur 5 sites de la commune).  

Le présent dossier ne présente pas de chapitre concernant les raisons ayant 
guidé le choix du projet car la commune n’a pas de projet en particulier, la 
procédure visant simplement à une actualisation de l’inventaire des zones 
humides de la commune dans le PLU. 



A+B Urbanisme & Environnement                  Octobre 2018 

Commune de Pont-Saint-Martin Révision Allégée n°1   6 

1.1. Le contexte topographique et hydrographique 

La commune de Pont Saint Martin se situe en bordure du lac de 
Grand-Lieu. Elle possède un modelé topographique relativement 
doux structuré par le réseau démographique formant une étoile 
convergente vers l’Ognon au cœur de la ville. 

L’aire urbaine se trouve implantée sur des terrains compris entre 
5 et 15 m NGF, séparés en deux entités urbaines par l’Ognon. 

Les points culminants de la commune se trouvent au nord et à 
l’est (altitude de 25 m NGF), premiers reliefs du plateau Nantais. 
Au sud-est, une crête suivant la route de la Roche-sur-Yon (RD 
937) permet d’ouvrir un panorama visuel vers l’est. 

La totalité du territoire est inclus dans le bassin versant du Lac 
de Grand Lieu. Le principal cours d’eau traversant la commune 
est l’Ognon. Le bassin versant de l’Ognon, d’une superficie de 
185 km², prend sa source à Saint-Sulpice-Du-Verdon (en 
Vendée). Après un parcours de 40 km, il se jette dans le Lac de 
Grand Lieu en aval du bourg de la commune. C’est un cours 
d’eau de seconde catégorie piscicole, d’une largeur moyenne de 
4.5 mètres et d’un mètre de profondeur. Le courant est 
principalement faible. L’Ognon présente un bon intérêt piscicole 
dans sa partie aval. Sur l'Ognon, ce sont surtout des seuils en 
enrochements sans système de vannage, créés ou restaurés 
récemment (1 chaussée et 13 seuils), qui dégradent l’état du 
cours d’eau.  

Le réseau hydrographique sur la commune est moyennement 
dense et est composé de six cours d’eau. 

L’ensemble de la commune de Pont-Saint-Martin est compris dans le périmètre du Schéma 
Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Loire-Bretagne. La totalité de la 
commune de Pont-Saint-Martin est concernée par le Schéma d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SAGE) Logne, Boulogne, Ognon, Grand Lieu. 

L’état écologique de l’Ognon a été évalué comme médiocre par l’Agence de l’Eau en 2013. 
L’objectif d’atteinte du bon état écologique pour l’Ognon a été reporté pour 2027 dans le SDAGE 
Loire-Bretagne 2016-2021. 

Source : Rapport de présentation du PLU approuvé en 2014 

1 -  Etat initial de l’environnement à l’échelle communale 
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1.2. Les protections environnementales 

La commune de Pont-Saint-Martin possède un patrimoine naturel intéressant 
et important. Il existe de nombreux zonages d’inventaires et de protections 
réglementaires des espaces naturels remarquables sur la commune, soit 8 
types de zonages différents au total : 
- Site d’Intérêt Communautaire (SIC) : « Lac de Grand Lieu » (FR5200625) 
- Zone de Protection Spéciale (ZPS) : « Lac de Grand Lieu » (FR5210008) 
- Zone d’Importance pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) : « Lac de Grand 

Lieu » (PL04) 
- Zone Naturelle d’intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) : 

ZNIEFF de type I « Lac de Grand Lieu » (00001009). 
- Site classé et inscrit : site inscrit (44 SI 49b) « Ensembles bordant le lac de Grand Lieu » et site 

classé (44 SC 49a) « Le Lac de Grand Lieu et ses abords ». 
- Zones Humides d’Importance Nationale : Lac de Grand Lieu 
- Secteurs d’application de la convention Ramsar : Lac de Grand Lieu 
- Réserve de chasse et de faune sauvage au Sud-Est de la commune: lagunes 

de Viais, réserve créée par arrêté préfectoral du 19 avril 2006 

. 

La plupart de ces zonages est localisée sur le lac de Grand Lieu. Sur la 
commune, ces zonages correspondent à la vallée aval de l’Ognon, en aval du 
bourg. Ces espaces sont également présentés comme « espaces naturels et 
paysages exceptionnels protégés » dans la DTA de l’Estuaire de la Loire. 

Le site se situe à plus de 700 mètres à vol d’oiseau de la Zone Spéciale de 
Conservation (ZSC) n°FR5200625 du Lac de Grand-Lieu et à plus de 1,8 km 
à vol d’oiseau de la Zone de Protection Spéciale n°FR 5210008 du Lac de 
Grand-Lieu (cf. carte ci-après). 

 
Source : Rapport de 
présentation du PLU 
approuvé en 2014 

1 -  Etat initial de l’environnement à l’échelle communale (suite) 
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Localisation de la commune par rapport aux sites Natura 2000 les plus proches 

Zone Spéciale de Conservation (ZSC) 
FR 5200625 LAC DE GRAND-LIEU 

Zone de Protection Spéciale (ZPS) 
FR 5210008 LAC DE GRAND-LIEU 

1 -  Etat initial de l’environnement à l’échelle communale (suite) 
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1.3. Les continuités écologiques 

L’identification des corridors biologiques a pour objectif d’enrayer la 
perte de biodiversité en participant à la restauration des continuités 
écologiques entre les milieux naturels. 

Les continuités biologiques visent à assurer le maintien des 
conditions de pérennisation d’une biodiversité. Le PLU va surtout 
s’attacher à garantir la protection des habitats et des axes de 
déplacements en assurant un maillage entre les secteurs de réserve 
biologique. 

Des continuités écologiques sont identifiés par le SCoT du Pays de 
Retz et par le Schéma Régional  de Cohérence Écologique des Pays 
de la Loire  (cf. cartes ci-contre et ci-après). 

 

Source : Rapport de 
présentation du PLU 
approuvé en 2014 

1 -  Etat initial de l’environnement à l’échelle communale (suite) 
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Trame verte et bleue : 
Schéma Régional de Cohérence Écologique des Pays de la Loire - 30 Octobre 2015 

1 -  Etat initial de l’environnement à l’échelle communale (suite) 

Bourg de Pont-Saint-Martin 
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Trame verte et Trame bleue : 
Extrait de l’annexe du Document d’Orientation et d’’Objectifs  
du SCoT du Pays de Retz approuvé le 28 juin 2013 

1 -  Etat initial de l’environnement à l’échelle communale (suite) 

Bourg de Pont-Saint-Martin 
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1.4. Les risques et nuisances 

La commune de Pont-Saint-Martin n’est pas répertoriée comme commune à risque dans le 
DDRM. 

La RD 65 est soumise à un classement acoustique lié au bruit des transports routiers. Cet 
arrêté impose des normes de construction par rapport à l’isolation acoustique des bâtiments. 

La commune de Pont-Saint-Martin est concernée par l’Atlas des Zones Inondables (AZI) du 
bassin versant du Lac de Grand Lieu, publié le 27 mai 2009. La zone inondable est liée au 
champ d’expansion de l’Ognon. Dans le cadre du programme national de prévention du 
risque sismique, dénommé Plan Séisme, le Meedat mène un travail dont l’objectif est 
d’améliorer, voire de renforcer, les mesures préventives de réduction de la vulnérabilité des 
personnes et des biens. La commune de Pont-Saint-Martin est classée en zone d’aléa « 
modéré » (l’aléa sismique est  différencié en 5 types de zones en fonction de l’intensité de 
l’aléa : très faible, faible, modéré, moyen, fort). . 

Lorsque des éléments pluvieux exceptionnels se superposent à des niveaux d'étiage 
inhabituellement élevés, le niveau de la nappe peut alors atteindre la surface du sol. La zone 
non saturée est alors totalement envahie par l'eau lors de la montée du niveau de la nappe : 
c'est l'inondation par remontée de nappe. La définition de ce risque par le BRGM n’a pas été 
menée sur la commune pour les nappes des formations sédimentaires. Seul l’Est du territoire 
a fait l’objet d’une analyse pour les nappes contenues dans les roches dures du socle. 

Des  Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) sont identifiées sur 
la commune. Des procédures spécifiques relatives aux ICPE concernent ces établissements. 
La présence d’ICPE est surtout à prendre en compte pour l’implantation de zone d’habitat 
(zones tampons). 

Source : Rapport de présentation  
du PLU approuvé en 2014 

1 -  Etat initial de l’environnement à l’échelle communale (suite) 
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Sources : Rapport de 
présentation du PLU 
approuvé en 2014 

1 -  Etat initial de l’environnement à l’échelle communale (suite) 
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1.5. Génie urbain 

Eaux usées : 

La commune est dotée d'un réseau de collecte des eaux usées desservant le 

bourg acheminées dans une station d’épuration récente (mise en service le 1er 

avril 2013) d’une capacité nominale de 5 233 E.H.  

Cette nouvelle station d’épuration, de type boues activées en aération 

prolongée avec traitement physico-chimique du phosphore, rejette les effluents 

traités dans l’Ognon après conservation dans un bassin de stockage pendant 3 

mois en période d’étiage.  

 

Eau potable : 

La commune est alimentée par le Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau 

Potable Vignoble - Grandlieu, le secteur de Grand-Lieu regroupant 19 

communes. L’eau distribuée provient de l’usine de Basse Goulaine. 

 

 
 
 
 

Eaux pluviales : 

La commune dispose d’un Schéma Directeur d’Assainissement des Eaux 

Pluviales (SDAP), réalisé très récemment. Le zonage des eaux pluviales sera 

mis à l’enquête publique en fin d’année 2017. 

Déchets : 

La commune de PONT-SAINT-MARTIN a transféré sa compétence collecte et 

traitement des ordures ménagères à la COMMUNAUTE DE COMMUNE DE 

GRAND-LIEU. Cette Communauté de Communes regroupe 9 communes 

localisées au sud de l’agglomération nantaise et comprend 35 135 habitants. 

Sur ces 9 communes, elle assure la collecte, l’évacuation et le traitement des 

déchets ménagers et assimilés. 

La collecte des ordures ménagères est organisée en porte à porte pour tous 

les foyers dotés de bacs individuels (bacs gris). Sur l’ensemble du territoire 

intercommunal, la collecte des ordures ménagères est réalisée une fois par 

semaine.  

Une collecte sélective des emballages recyclables s’effectue en porte à porte 

dans des containers jaune (bacs roulants) sur la totalité du territoire et est 

renforcée par de nombreux points d’apports volontaires. 

1 -  Etat initial de l’environnement à l’échelle communale (suite) 
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L’inventaire des zones humides avait été réalisé par le Syndicat du Bassin 

Versant de Grandlieu courant 2010-2011, validé par le Conseil Municipal le 10 

mai 2011 puis validé par la Commission Locale de l’Eau le 22 juin 2011. Le 

rapport final de l’inventaire des zones humides a été finalisé en septembre 

2011 et annexé au Plan Local d’Urbanisme de Pont-Saint-Martin. Cet 

inventaire a été intégré au PLU et a fait l’objet de quelques compléments dans 

le cadre de l’évaluation environnementale du PLU concernant le tissu urbain à 

proprement parlé. 

La protection des zones humides relève de l'intérêt général. 

La protection de ces zones humides, des cours d'eau, des mares et étangs 

s'impose pour leur rôle déterminant qu'elles jouent dans la préservation des 

équilibres écologiques, de la biodiversité, dans la régulation et le traitement des 

eaux de ruissellement, notamment en cas de fort évènement pluvieux, dans la 

stabilisation des berges et la rétention des sédiments et dans l’amélioration de 

la qualité de l’eau (rôle autoépurateur). Elles jouent également des rôles 

culturel et pédagogique en tant que sites majeurs pour l’initiation à 

l’Environnement et l’observation de la faune et de la flore. 

Un des enjeux majeurs du SAGE Logne, Boulogne, Ognon, Grand-Lieu est de 

préserver et valoriser les fonctionnalités des zones humides pour atteindre le 

bon état écologique des masses d’eau.  : 

Le SAGE prend ainsi des dispositions pour : 

• Connaître et préserver les zones humides 
• Valoriser les zones humides 
• Orienter la mise en œuvre des mesures compensatoires 
• Communiquer et sensibiliser sur la thématique zones humides 

2 - L’inventaire des zones humides et des cours d’eau réalisé en 2011 

Il précise que : « les zones humides recensées (14% du territoire du SAGE) 

sont pour la plupart des zones humides de grande taille, reconnues pour la 

richesse de leur patrimoine écologique. Par contre, les zones humides de taille 

plus modeste restent « méconnues » bien qu’elles jouent un rôle essentiel pour 

la qualité et la régulation hydrique des cours d’eau associés. » 

C’est pourquoi il demande aux communes et aux EPCI de réaliser un 

inventaire des zones humides à l’échelle parcellaire et de recenser les cours 

d’eau. Les communes veilleront à garantir efficacement la protection des zones 

humides en les intégrant dans leurs documents d’urbanisme. 

Le rapport de septembre 2011 indique que « les intérêts des zones 

humides »  est dû aux différentes fonctions que remplissent ces milieux :  

Ces fonctions sont multiples mais ne sont cependant pas équivalentes pour 

toutes les zones humides. 

1. La régulation du régime hydraulique (stockage en période de crue et 

restitution progressive en période de basses eaux) ; 

2. L’épuration des eaux superficielles lorsqu’elles sont chargées en éléments 

nutritifs (azote et phosphore, principalement) et en matières organiques ou 

minérales en suspension ; 

3. La biodiversité qu’elles représentent, avec le rôle important de connections 

des unes par rapport aux autres (circulation de la faune) ; 

4. La contribution à la variété et à l’esthétique du paysage rural et périurbain. 

Ces fonctions sont plus ou moins présentes dans les différentes zones 

humides.  Cependant le maillage qu’elles forment joue un rôle majeur pour la 

gestion de la ressource en eau et pour le maintien de la biodiversité sur le 

territoire communal. 
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L'inventaire des zones humides et des cours d’eau de Pont-Saint-Martin a été 
 
2.1. Inventaire des cours d’eau  
 

Les résultats de 
l’inventaire sont 
récapitulés 
dans le tableau 
présenté ci-
après : 
 

2 - L’inventaire des zones humides et des cours d’eau réalisé en 2011 (suite) 
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2.2. Inventaire des zones humides  
 
A Pont-Saint-Martin, ce sont au total 148,35 ha de zones humides qui ont 
été inventoriées représentant 6,8 % du territoire communal.   

Cet inventaire a également mis en valeur trois secteurs humides à enjeux pour 

la qualité, la quantité des eaux et la biodiversité : 

- vallée inondable de l’Ognon (aval du bourg), zone de l’île en particulier, 

- vallée inondable de l’Ognon (amont du bourg), 

- prairies, boisements humides et inondables du Sud du village du « Champ 

Siôme », bordure des cours d’eau de la Meilleraie et de la Patouillère. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2 - L’inventaire des zones humides et des cours d’eau réalisé en 2011 (suite) 
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2.3. Extrait de la cartographie de l’inventaire des zo-
nes humides  et des cours d’eau 

2 - L’inventaire des zones humides et des cours d’eau réalisé en 2011 (suite) 

Zones humides ajoutées dans le cadre 
des expertises liées à l’évaluation 
environnementale du PLU.  
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Suite à l’approbation du PLU en 2013, certains propriétaires ont émis 

des doutes sur les zones humides ajoutées dans le cadre des 

expertises liées à l’évaluation environnementale du PLU. Ils ont fait 

réaliser des expertises  environnementales complémentaires sur 

leurs propriétés démontrant l’absence des zones humides. 

La Commune a dés lors lancé en 2016 une troisième expertise sur 

ces secteurs, expertise correspondant aux exigences de l’arrêté du 

24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009 demandées 

dans le cadre de dossier loi sur l’eau.  

Ces nouvelles études avec sondages à la tarrière réalisées par le 

bureau d’études X. Hardy en 2016, ont confirmé l’absence de zones 

humides pour la plupart des sites et la réduction de la superficie 

d’une zone humide pour un site. 

La carte ci-contre permet de localiser les secteurs ayant fait l’objet 

d’une délimitation de zones humides au titre de l’arrêté du 1er 

octobre 2009.  

Les résultats de cette étude sont présentés ci-après. 

 

 

3 - Complément d’étude réalisé sur cinq sites en 2016 
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3 - Complément d’étude réalisé sur cinq sites en 2016 (suite) 

La totalité de la parcelle AO172 au nord du bourg (anciennement 

cadastrée 97)  a été identifiée en zone humide au PLU de 2013, or 

seule la lisière nord-est de la parcelle en ripisylve et en prairie humide, 

ainsi qu’une mare, sont délimités en zone humide dans le cadre de 

l’étude complémentaire de 2016.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Intégration au PLU de 2013.  

Le PLU identifie également un boisement au titre de la loi paysage sur 

cette parcelle. La partie Est de la parcelle fait l’objet d’un classement en 

zone N, la partie à l’ouest d’un classement en zone UB. 
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La totalité des parcelles AN230-231-232-234 au nord du bourg a été 

identifiée en zone humide au PLU de 2013, uniquement sur la base du 

critère de végétation (saulaie).  

Lors de la visite de 2016, l’ensemble des saules ainsi que la végétation 

arbustive et herbacée avait été coupé et broyé, ne permettant plus une 

lecture objective de la végétation. Au regard du critère pédologique, le 

complément d’étude de 2016 démontre que les parcelles ne peuvent 

être classées en zones humides.  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Intégration au PLU de 2013.  

Les parcelles sont  identifiées en zones humides mais pour autant 

intégrées à la zone U à vocation principale d’habitat. 

3 - Complément d’étude réalisé sur cinq sites en 2016 (suite) 
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La totalité des parcelles AN271 et AN600 au nord du bourg  a été 

identifiée en zone humide au PLU de 2013. Le complément d’études 

réalisé en 2016 démontre qu’aucune des deux parcelles n’est 

caractéristique de zones humides. 

A noter qu’un permis de construire avait été accordé en 2012, avant 

l’approbation du PLU pour l’extension du supermarché, d’où les 

aménagements réalisés au sud de la parcelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Intégration au PLU de 2013.  

Les parcelles sont  identifiées en zones humides, mais pour autant 

intégrées à la zone Uk à vocation d’activités commerciales. 

 

3 - Complément d’étude réalisé sur cinq sites en 2016 (suite) 
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La totalité de la parcelle ZB139 sur le bourg de Viais a été identifiée en 

zone humide au PLU de 2013, or les expertises réalisées en 2016 

concluent à une absence de zone humide. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Intégration au PLU de 2013.  

 

3 - Complément d’étude réalisé sur cinq sites en 2016 (suite) 
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La commune a identifié dans son PLU de 2013 une zone UZv destinée à l’accueil 

d’activités économiques en extension d’une zone d’activités existante à Viais.  

L’inventaire réalisé en 2011 par le Syndicat du Bassin Versant n’identifiait pas de 

zone humide sur ce secteur.  

En revanche, des études plus poussées, réalisées dans le cadre de l’étude 

d’impact réalisée en 2014 et valant dossier d’autorisation au titre de la loi sur 

l’eau, ont permis d’identifier une zone humide (cf. cartographie ci-contre). Cette 

zone humide se situe à la fois en zone A et en zone UZv. 

La partie de la zone humide intégrée au projet de zone d’activités à fait l’objet 

d’une délimitation  au titre de l’arrêté du 1er octobre 2009 sur la base de 

sondages pédologiques. 

Zonage UZv au PLU de 2013.  

 

4 - Complément d’étude réalisé dans le cadre de l’extension de la ZA de Viais 

Extrait de l’état initial de l’étude 
d’impact réalisée en 2014 
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Dans le cadre de l’avancement des réflexions liées à la réalisation de la zone 

d’activités et de l’étude d’impact, les zones humides ont été prises en compte et le 

projet a été optimisé afin d’impacter au minimum les zones humides. 

Sur les 11 501 m² de zones humides présentes dans la zone UZv concerné par le 

projet, 7413 m² de faible intérêt sont supprimées et 4088 m² sont conservées. 

Afin de compenser cette suppression de zones humides, 4088 m² de zones 

humides existantes conservées font l’objet d’une optimisation et 6006 m² de zones 

humides sont recrées (cf. plan ci-contre). 

La zone humide telle qu’elle est connue désormais, les travaux d’aménagement 

de la zone ont été achevés en 2016, est représentée ci-dessous. Elle représente 

2,98 ha et intègre  la parcelle en prairie à l’ouest. 

Extrait du plan des travaux 

Représentation de la zone humide en 2016 

4 - Complément d’étude réalisé dans le cadre de l’extension de la ZA de Viais (suite) 
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Dans le cadre de la concertation autour du projet de révision allégée qui  s’est 

déroulée du 26 décembre 2017 au 26 janvier 2018, une demande a été portée par 

le propriétaire de la parcelle AH 99 au sud-ouest de la commune :  

«Suite à la requalification de la zone humide de la parcelle AH 99 avec création 

d’une frayère et le rétablissement de fonctionnalités majeures liées à la continuité 

de l’écoulement des eaux ainsi que la dépollution de cette zone considérant le bilan 

global positif pour l’eau et les milieux aquatique de ces opérations, il en a été pris 

acte par les services de l’Etat au titre de la loi sur l’eau en date du 18/08/2016, 

sous réserve que l’objectif de restauration de la zone humide soit bien poursuivi et 

avéré. Il convient donc d’en définir le zonage afin d’y appliquer un plan de gestion 

tel que préconise par les services de l’état ».  

La commune prend acte de la demande et souhaite revoir la délimitation des zones 

humides en conséquence sur son plan de zonage. 

 

L’inventaire des zones humides réalisé à l’échelle communale en 2010 avait 

inventorié la zone humide de la parcelle AH99 en zone humide artificielle (plan 

d’eau, sans enjeu de conservation).  

Une étude de délimitation des zones humides, au sens de l’arrêté ministériel du 

1er octobre 2009, a été réalisée par le cabinet Agéos Etudes pour la SCEA Les 

Serres du Frety en début d’année 2017. Le plan d’eau artificiel a été en grande 

partie comblé et remis en cultures et seule la partie sud de la parcelle correspond 

aujourd’hui à une zone humide au regard des critères sol et végétation, dont 

environ 1650 m² sur la parcelle cadastrée AH 100 et 5150 m² sur la parcelle AH 

99 (plan d’eau et ses abords, soit 6800 m² environ au total). 

5 - Autres éléments de connaissance des zones à prendre en considération dans le PLU 

Parcelle AH 99, zone humide 
intégrée au PLU de 2013. 

Absence de zone humide sur la 
partie nord de la parcelle AH99 

Présence d’une zone humide d’environ 6800 m² 
au sud, sur les parcelles AH99 et AH100 
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II - Présentation des modifications du plan de zonage du Plan Local d’Urbanisme 
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1 - Présentation des modifications du plan graphique du PLU 

Les documents graphiques du P.L.U. (plans de zonage) sont modifiés dans 

le cadre de la présente révision allégée : 

. par la mise à jour des zones humides au regard du complément d’études 

réalisé en 2016  impliquant une réduction voir une suppression de trame lors 

que l’étude a conclu à l’absence de zones humides.  

. par la mise à jour des zones humides au regard des études réalisées dans 

le cadre de l’extension de la zone d’activités de Viais, impliquant la mise 

en place d’une trame pour la zone humide identifiée et également la mise 

en place d’un zonage N naturel. 

. par la mise à jour d’une zone humide localisée au sud-ouest de la 

commune au regard des études réalisées par la SCEA Serres du Frety.  
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Modifications apportées sur le bourg 

La présence de zones humides n’ayant pas été confirmée dans le cadre des dernières études approfondies sur ces secteurs, le 
tramage « zones humides » est corrigé sur le plan de zonage afin de retirer ces zones de l’inventaire (environ 1,39 ha de 
tramage supprimés).  

Modifications apportées sur Viais 

1 - Présentation des modifications du plan graphique du PLU (suite) 
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Avant modification 
 

Un tramage « zones humides » spécifique est reporté sur le plan de zonage (env. 
2,98 ha de tramage ajouté).  
Une zone N d’environ 2,98 ha est également créée pour englober l’ensemble de la 
zone humide et assurer sa protection, tel que le prévoyait le dossier loi sur l’eau 
dans le cadre des mesures envisagées. La zone UZv est réduite de 0,72 ha et la 
zone A de 2,26 ha au profit de la zone N. 

1 - Présentation des modifications du plan graphique du PLU (suite) 

Après modification 
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Avant modification 
 

La zone humide est re-délimitée pour tenir de la nouvelle configuration du 
terrain et des études réalisée en 2017.  (env. 0,33 ha de tramage 
supprimé).  

1 - Présentation des modifications du plan graphique du PLU (suite) 

Après modification 
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3)  Evolution du tableau des surfaces du zonage 

Modifications apportées au tableau des surfaces  
dans le cadre de la révision allégée n° 1 du P.L.U.  

   Type de zones     m²  ha 

U 

Urbain central patrimonial  UAa  86 442,00  8,64 
Urbain central à conforter  UAb  66 654,00  6,67 
Extension centre bourg  UB  1 267 030,00  126,70 
ZAC  UC  49 938,00  4,99 
Village traditionnel  UVa  112 476,00  11,25 
Extension de village  UVb  554 544,00  55,45 
Gens du voyage  UGv  2 417,00  0,24 
Urbaine à vocation d'habitat  Sosu‐Total  2 139 501,00  213,94 
Zone activité Nivardière  UZn  115 522,00  11,55 

Zone activité Viais  UZv 

297 988,00 

290 711,00 

29,80 

29,07 
Urbaine pour activités  Sous‐Total  413 510,00  41,35 
Urbaine pour équipements  UE  170032  17 

TOTAL zones urbanisées  Total  2 723 043,00  272,29 

AU 

   1AUAb  28 467,00  2,85 
   1AUB  40 125,67  4,01 

   1AUVa et  68 781,00  6,88 
   2AU  106 559,00  10,66 
A urbaniser pour habitat  Sous‐Total   243 932,67  24,40 
Zone D2A  1AUZa  270 434,00  27,04 
Zone d'activité Viais  2AUZ  115 510,00  11,55 
A urbaniser pour activités  Sous‐Total   385 944,00  38,59 
Total zones à urbaniser  Total  629 876,67  62,99 

A 
Agricole  A  

14 828 266,00  1 482,80 
13 366 319,00  1 336,63 

Total zones agricoles 
Total  14 828 260,00  1 482,80 
 ‐   13 366 319,00  1 336,63 

H 

Eco‐village  AH1  619 278,00  61,93 
Habitat isolé dans zone agricole  AH2  445 577,00  44,56 
Habitat isolé dans zone naturelle  NH  28 093,00  2,81 
Total habitat isolé et hameaux  Total  1 092 948,00  109,30 

N 

Zone naturelle  N 

1 439 361,00   

1 469 204,00 

143,93 

146,92 
Zone naturelle sensible  NS  824 654,00  82,46 
Zone de loisirs  NL  290 322,00  29,03 
Zone de jardins  NJ  4 687,27  0,47 
Total zone naturelle  Total  2 559 024,27  255,90 

Bilan 

Total U+AU+NH+AH+NL  Sous‐Total  4 736 189,67  473,61 
Total N+A  Sous‐Total  17 096 962,27  1 709,67 

TOTAL          
   Superficie  21 833 151,94  2 183,28 

La zone N augmente de 2,98 ha environ pour prendre en compte le 

classement en zone naturelle de la zone humide de Viais. 

En contrepartie, la zone A diminue de 2,26 ha et la zone UZv de 0,72 ha. 
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III - Incidences sur l’environnement, mesures compensatoires et indicateurs de suivi 
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La présente révision « allégée » ne vient pas modifier l’économie générale du 
Plan Local d’Urbanisme de la commune ni les orientations générales du  PADD 
en terme de développement urbain et de protection des milieux naturels.  
La présente « révision allégée » s’inscrit dans une démarche visant globalement 
à une  meilleure connaissance des zones humides et à leur mise à jour dans le 
Plan Local d’Urbanisme. 

1) Incidences sur le sol et le sous-sol 

La révision du PLU entrainera des incidences sur les sols et les sous-sols. En 
effet, les 1,39 ha de terrains, qui avaient été classés en zones humides lors de 
l’évaluation environnementale du PLU et qui ne sont plus à considérer comme 
telles suite à l’étude complémentaire, étaient localisées en zone U : elles 
figuraient en zones UB (habitat), UK (commerces) sur le bourg et en zone UVB 
(habitat) sur le village de Viais, ce qui rendait ces terrains inconstructibles. Or, 
ces secteurs situés en agglomération ou en continuité d’agglomération, sont 
propices à la construction au regard de leur localisation, de leur contexte urbain 
et de leurs faibles enjeux environnementaux.  
Enfin, l’intégration et la préservation de la zone humide à l’ouest de la zone 
d’activités de Viais aura une incidence positive sur la protection des sols et 
n’engendrera pas d’imperméabilisation des sols. 

2) Incidences sur les eaux superficielles et souterraines  
La présente révision n’est pas de nature à apporter des risques notables de 
pollutions des eaux. L'existence, la qualité, l'équilibre hydraulique et biologique 
des zones humides identifiées au PLU seront préservés. Les zones humides 
jouent un rôle autoépurateur, un rôle de régulation des eaux de ruissellement et 
de recharge des nappes souterraines. Leur intégration et leur préservation au 
PLU aura donc une incidence positive sur les eaux superficielles et 
souterraines. 

3) Incidences sur les eaux usées 
La présente révision n’est pas de nature à modifier la gestion des eaux usées. 

4) Incidences sur le trafic, les déplacements et la sécurité  
La révision allégée du PLU n’a aucun impact sur le trafic, les déplacements. 

5) Incidences du plan sur l’air  et le climat 

La mise à jour de l’inventaire des zones humides au PLU n’a aucun impact sur 
la qualité de l’air et le climat. 

6) Impact sur la consommation d’espace 
La présente révision aura une légère incidence sur la consommation d’espace 
puisque la mise à jour des zones humides permet de retirer un tramage 
inconstructible sur des secteurs pourtant définis comme des zones urbaines au 
Plan Local d’Urbanisme. 

7) Incidences sur les milieux naturels, la trame bleue et verte 
Une meilleure connaissance des zones humides a pour effet une meilleure 
protection des milieux naturels. 
La présente révision n’a pas d’impact sur les continuités écologiques. 

8) Appréciation paysagère et des ambiances 
La mise à jour de l’inventaire des zones humides au PLU n’a pas d’incidences 
sur le paysage communal.   

9) Incidences sur le bruit, les commodités de voisinage, les odeurs, la santé  
L’intégration et la préservation des zones humides au PLU n’a aucun impact sur 
le bruit, les commodités de voisinage, les odeurs et la santé. 

10) Impact économique, impact sur l’agriculture 

L’intégration des zones humides au PLU n’aura pas d’incidences sur le plan 
économique y compris sur l’agriculture.  
Bien que la zone naturelle N ait été prévue à l’ouest de la zone d’activités de 
Viais afin d’y intégrer un secteur en zone humide, ces terrains pourront toujours 
être exploités par l’agriculture, dans le respect de la réglementation en vigueur. 
Seuls sont interdits les constructions, les remblais et déblais, les drainages ou 
autres ayant pour conséquence la suppression ou la dégradation de la zone 
humide ou du cours d’eau. Sont permis les travaux relatifs à la sécurité des 
personnes, les actions d’entretien et de réhabilitation.  

Le projet de révision « allégée » n’a donc pas d’incidences notables sur 
l’environnement. Aucune mesure compensatoire n’est à prévoir. 

1 -  Incidences sur l’environnement et mesures compensatoires 
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2-  Indicateurs de suivi 

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Pont-Saint-Martin approuvé en 

octobre 2013 a fait l’objet d’une évaluation environnementale intégrée dans le 

rapport de présentation du PLU.  

Cette évaluation environnementale a défini un certain nombre d’indicateurs de suivi 

qui sont repris dans le tableau de synthèse ci-dessus. Une mise à jour des 

indicateurs a été proposée pour les données état zéro concernant la nouvelle station 

d’épuration communale dans le cadre du dossier de déclaration de projet et de mise 

en compatibilité du PLU réalisé en 2017.   

La présente procédure de mise en compatibilité du PLU modifie un seul 
indicateur : celui relatif à la surface en zones humides, puisque la présente 

procédure amène à intégrer au plan de zonage du PLU environ 1,26 ha de zones 
humides supplémentaires. 

 Indicateurs du PLU approuvé en 2014  
(Indicateurs/état zéro) 

Indicateurs du PLU dans le cadre de  
la présente révision allégée 

ZONES HUMIDES Maintien – évolution des surfaces : en 2013, 179.65 ha, 
Nombre de projets portant potentiellement atteinte à une 
zone humide : en 2013, 1 projet (zone 1A – cf §IX.2.) 

Modification des surfaces en 2017 =  180,91 ha 



A+B Urbanisme & Environnement                  Octobre 2018 

Commune de Pont-Saint-Martin Révision Allégée n°1   36 

IV - Articulation avec les autres documents d’urbanisme, plans ou programmes 
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1)  Compatibilité avec le SDAGE Loire-Bretagne et le SAGE Logne, 
Boulogne, Ognon et Grand Lieu 
Depuis l’approbation du PLU en 2013, le SDAGE Loire-Bretagne a été révisé pour 
la période 2016-2021. Le SAGE Logne, Boulogne, Ognon et Grand Lieu a 
également été révisé, sa révision ayant été approuvée le 17 avril 2015. 

L’intégration des zones humides au Plan Local d’Urbanisme est compatible avec la 
disposition 3.1.2. « Préserver les zones humides à travers les documents 
d’urbanisme » du Schéma d'Aménagement et de Gestion des eaux (SAGE) Logne, 
Boulogne, Ognon et Grand Lieu révisé et approuvé en 2015 qui stipule : 

« Les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT), les Plans Locaux d’Urbanisme 
(PLU) et les cartes communales sont compatibles avec les objectifs de non 
dégradation des zones humides fixés par le présent SAGE.  

Les communes ou leur groupement intègrent l’inventaire des zones humides 
réalisé sur leur territoire et validé par la Commission Locale de l’Eau, dans leurs 
documents d’urbanisme dans un délai de deux ans suivant l’approbation du SAGE. 
Les communes ou leurs groupements adoptent un classement et des prescriptions 
permettant de répondre à l’objectif fixé de non dégradation des zones humides, 
selon les possibilités offertes par chaque document. La structure porteuse du 
SAGE se tient à la disposition des communes ou de leur groupement pour assurer 
un accompagnement technique dans cette démarche. » 

La présente révision allégée du PLU ne remet pas en cause le respect de ces 
préconisations. Elle est également compatible avec les dispositions du SDAGE 
Loire-Bretagne relatives à la préservation des zones humides.  

 

2)  Compatibilité avec le SCoT du Pays de Retz 
Le SCoT du Pays de Retz a été approuvé le 28 juin 2013.  

Conformément à  l’article L.131-4 du code de l’urbanisme, le projet de révision 
allégée du PLU est compatible avec le SCoT. 

3)  Prise en compte du SRCE  
Etant donné que le SCoT du Pays de Retz a été approuvé le 28 juin 2013, soit 
avant le SRCE des Pays de la Loire, qui lui, a été approuvé le 30 octobre 2015, le 
SCoT ne l’a pas pris en compte.  

Les secteurs concernés par la révision allégée se situent en dehors des continuités 
écologiques identifiées dans le SCoT et dans  SRCE des Pays de la Loire. Il n’a 
pas d’impact sur le maintien de la trame verte et bleue. 
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V - Résumé non technique 
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1 -  Synthèse de l’état initial de l’environnement  

La commune de Pont-Saint-Martin possède un patrimoine naturel d’intérêt 
majeur. Il existe de nombreux zonages d’inventaires et de protections 
réglementaires des espaces naturels remarquables sur la commune, soit 7 types 
de zonages différents au total (ZNIEFF, SIC, ZPS, Site inscrit et classé, ZICO, 
ONZH, EBC, espaces naturels identifiés dans la DTA). Ces zonages concernent 
principalement le lac de Grand Lieu et la vallée de l’Ognon. 

Pont-Saint-Martin est inclut dans le grand bassin versant du lac de Grand-Lieu. Le 
réseau hydrographique est moyennement dense et a été inventorié par les 
services du SAGE. La qualité de l’Ognon a été évaluée comme médiocre en 2013. 
L’objectif d’atteinte du bon état pour ce cours d’eau a été reporté à 2027.  

Plusieurs risques sont présents sur la commune : 
- risque inondation défini dans l’AZI du bassin versant de Grand-Lieu, 
- risque d’inondation par remontée de nappe, 
- risque de retrait et gonflement d’argile faible, 
- aléa sismique modéré. 

On recense sur la commune 27 ICPE et 2 sites potentiellement pollués. La 
commune présente également un risque de Transport de Matières Dangereuses 
lié à une canalisation de gaz. 

Les RD 178, 65 et 937 sont soumises à un arrêté préfectoral relatif au classement 
acoustique des infrastructures de transports terrestres et à l’isolement acoustique 
des bâtiments dans les secteurs affectés par le bruit. La commune est également 
concernée par la zone de bruit de l’aéroport. 

Les énergies renouvelables sont très peu exploitées sur la commune. 

Un inventaire exhaustif des zones humides a été réalisé en 2011. Le PLU de 
2013 recensait 179,65 ha de zones humides (cf. indicateurs de suivi). 

 

La commune est dotée d'un réseau de collecte des eaux usées desservant le 
bourg acheminée dans une station d’épuration récente (mise en service le 1er 
avril 2013) d’une capacité nominale de 5 233 E.H.  

La commune de Pont-Saint-Martin est alimentée par le SIAEP de la Région de 
Grandlieu. L’eau potable provient essentiellement de la nappe de Maupas qui 
vient en appoint de l’usine de BASSE GOULAINE et en secours en cas de 
situation de crise. Le périmètre de protection du captage de Maupas est en cours 
de mise en œuvre. 

Les déchets sont gérés par la Communauté de Communes de Grand-Lieu. On 
constate une diminution des quantités de déchets collectées par habitant. 4 
déchetteries sont présentes sur le territoire. Les ordures ménagères sont 
incinérées. Les gaz issus de la combustion produisent de la vapeur qui génère à 
son tour de l’électricité. L’usine est alimentée par cette électricité mais celle-ci est 
également revendue auprès d’EDF et de la Société SOLLAC. 
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2 - Présentation synthétique du projet de révision allégée  

Le projet de révision allégée vise à actualiser les documents graphiques du P.L.U. (plans de zonage) : 

. par la mise à jour des zones humides au regard du complément d’études réalisé en 2016  impliquant une réduction voir une suppression de trame, dès lors que l’étude a conclu 
à l’absence de zones humides.  

. par la mise à jour des zones humides au regard des études réalisées dans le cadre de l’extension de la zone d’activités de Viais, impliquant la mise en place d’une 
trame pour la zone humide identifiée et également la mise en place d’un zonage N naturel. 

. Par la mise à jour d’une zone humide au sud-ouest de la commune au regard d’une étude réalisée en 2017. 

Un tramage « zones humides » spécifique 
est reporté sur le plan de zonage (env. 
2,98 ha).  
Une zone N d’environ 2,98 ha est 
également créée pour englober l’ensemble 
de la zone humide et assurer sa 
protection, tel que le prévoyait le dossier 
loi sur l’eau dans le cadre des mesures 
envisagées. La zone UZv est réduite de 
0,72 ha et la zone A de 2,26 ha au profit de 
la zone N. 

Modifications apportées sur le bourg 

La présence de zones humides n’ayant pas été confirmées dans le cadre des 
dernières études approfondies de 2016 sur ces secteurs conformément à l’arrêté 
du 1er octobre 2009, le tramage « zones humides » est corrigé sur le plan de 
zonage afin de retirer ces zones de l’inventaire (environ 1,39 ha). Le tramage 
retiré apparaît en route sur les plans ci-dessus. 

Modifications apportées sur Viais 

Modifications apportées à l’ouest de la 
ZA de Viais 

La zone humide est re-délimitée pour 
tenir de la nouvelle configuration du 
terrain et des études réalisée en 2017.  
(env. 0,33 ha de tramage supprimé).  

Modification apportée au sud-ouest de 
la commune 
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3 - Synthèse des incidences du projet sur l’environnement et mesures compensatoires  

L’ensemble des incidences du projet sur l’environnement ont été prises en 
compte dans le cadre de l’évaluation environnementale.  
Ont été en particulier étudiées les incidences sur : 
• le sol, le sous-sol et les eaux superficielles 
• le trafic,  l'air, le climat et l’énergie 
• les milieux naturels 
• les ambiances paysagères et le patrimoine 
• l’agriculture et la consommation d’espaces agricoles et naturels 
• les risques et nuisances 

Il ressort de ces analyses que la présente révision allégée n’a pas d’incidences 
négatives sur l’environnement.  Il n’y a donc pas lieu de prévoir de mesures 
compensatoires. 

Bien que la zone naturelle N ait été prévue à l’ouest de la zone d’activités de 
Viais afin d’y intégrer un secteur en zone humide, ces terrains pourront toujours 
être exploités par l’agriculture, dans le respect de la réglementation en vigueur. 
Seuls sont interdits les constructions, les remblais et déblais, les drainages ou 
autres ayant pour conséquence la suppression ou la dégradation de la zone 
humide ou du cours d’eau. Sont permis les travaux relatifs à la sécurité des 
personnes, les actions d’entretien et de réhabilitation.  
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VI -  Description de la manière dont l’évaluation a été effectuée 
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L’évaluation environnementale a été élaborée en s’appuyant sur les éléments de 
l’évaluation environnementale du PLU en vigueur datant de 2013 ainsi que sur les 
éléments de la déclaration de projet et du dossier de mise en compatibilité du PLU 
réalisés en 2017 dans le cadre de la réalisation de la salle festive.  

Des études récentes en matière de zones humides permettent d’améliorer la 
connaissance de l’état initial de l’environnement.. La présentation du projet, 
l’analyse des incidences et des mesures s’appuient essentiellement sur ces 
études. 

Des relevés de terrain sur les sites concernés ont en effet été réalisés courant 
2014 et 2016 avec des séries de sondages pédologiques afin de valider la 
présence ou l’absence de zones humides.  

 

 

 


